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  RECEPTION ECHANTILLON 

Date et heure de réception ………….../…..………./…..……….           ………h……….          Température de réception    

Numéro de dossier    Reçu par    

  ECHANTILLON 

Date et heure de prélèvement ………….../…..………./…..……….           ………h……….          Météo  

Prélevé par  Température de prélèvement  

Nom du point de surveillance  Localisation exacte  

Traitement    Chlore      UV        Autre : Flaconnage  LIDAL    Oui      Non  Nombre : 

Type d’eau    Réseau     Source      Surface     Embouteillée 

Analyses Chimiques  Analyses Bactériologiques 
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Descriptif D.U / Protocole Méthode 
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P.U HT 

Catalogue   Catalogue 

  Agressivité Méthode interne  -  -     Bactéries coliformes NF EN ISO 9308-1 Sept.2000 X 27,39 € 

  Alcalinité (TA-TAC) NF EN ISO 9963.1 X 6,52 €     Entérocoques intestinaux NF EN ISO 7899-2 X 13,71 € 

  Aluminium (Al) (four) NF EN ISO 15586 X 42,36 €     Entérocoques intestinaux (NPP) NF EN ISO 7899-1 X 35,22 € 

  Ammonium (NH4) NF T 90 015-2 X 9,41 €     Escherichia coli NF EN ISO 9308-1 Sept. 2000 X 27,39 € 

 Arsenic NF EN ISO 15586 X 42,36 €    Escherichia coli (NPP) NF EN ISO 9308-3 X 35,22 € 

  Aspect, odeur, couleur, saveur QUALITATIF   - 2,49 €     Escherichia coli et bactéries coliformes NF EN ISO 9308-1 Sept. 2000 X 27,39 € 

  Bicarbonates Méthode interne  - -     Identification des Pseudomonas Galerie API 20NE  - 27,83 € 

  Calcium (Ca) (flamme) NF EN ISO 7980 X 26,48 €     Legionella et Legionella pneumophila (selon arrêté 01/02/10) NF T90-431 X 76,15 € 

  Carbonates Méthode interne  - -     Levures et Moisissures Milieu YGC  - 27,39 € 

  Carbone organique dissous (COD) NF EN 1484  - 38,77 €     Micro-organismes revivifiables à 22°C NF EN ISO 6222 X 5,92 € 

  Carbone organique libre (CO2) Méthode interne  - -     Micro-organismes revivifiables à 36°C NF EN ISO 6222 X 5,92 € 

  Carbone organique total (COT) NF EN 1484 X 35,15 €     Pseudomonas aeruginosa NF EN ISO 16266 X 19,44 € 

  Chlorures (CI) NF EN ISO 10 304.1 X 8,71 €     Pseudomonas spp présomptifs Méthode interne   - 27,88 € 

  Conductivité NF EN 27888 X 5,82 €     Recherche Escherichia coli EHEC  VIDAS® UP ESPT GENE UP® - 50,53 € 

  Couleur NF EN ISO 7887-D  X 2,49 €     Recherche Escherichia coli EHEC (screen Top 6 et O157 :H7) VIDAS® UP ESPT GENE UP® - 104,10 € 

  Cuivre (Cu) (flamme) FDT  90 112 X 26,48 €     Recherche Listeria monocytogenes (VIDAS) AFNOR BIO 12/18 - 03/06 X 18,52 € 

  Dureté (TH – THCa – THMg) NF T 90 003 X 10,06 €     Recherche Salmonella spp  NF EN ISO 19250 X 84,52 € 

  Fer (Fe Total - Dissous) (flamme) FD T 90 112 X 26,48 €     Spores de micro-organismes anaérobies sulfito-réducteurs NF EN 26461-2 X 13,18 € 

  Magnésium (Mg) (flamme) NF EN ISO 7980 X 26,48 €     Staphylocoques pathogènes (coagulase positifs) NF T90-412      X 28,33 € 

  Manganèse (Mn) (four) NF EN ISO 15586 X 42,36 €   Autres       

  Matières en suspension NF EN 872  - 16,81 €     Frais logistique  - - 20,58 € 

  Nitrates (NO3) NF EN ISO 10 304.1 X 8,28 €     Frais de prélèvement Hydro  - - 25,89 € 

  Nitrites (NO2) NF EN 26777 X 7,91 €     Frais de prise en charge de l'échantillon hydrologie  - - 7,41 € 

  pH NF EN ISO 10523 X 5,82 €   Protocoles        

  Plomb (Pb) (four) NF EN ISO 15586  - 42,36 €     Eau de distribution D1 Bactério (selon arrêté du 21/01/10)  - X 52,77 € 

  Potassium (K) (flamme) NF T 90 020 X 26,48 €     Eau de distribution, D1 Complète (selon arrêté du 21/01/10)  - X 72,91 € 

  Résidus secs à 105°C NF T90-029  - 12,76 €     Analyse sur eau de source (selon arrêté du 21/01/10)  - X 69,24 € 

  Silice (SiO2) – Silicates (SiO3) NF T90-007  - 9,26 €     Eau de production : P1 (selon arrêté du 21/01/10)  - X 157,59 € 

  Sodium (Na) (flamme) NF T 90 020 X 26,48 €     Eau de Piscine (selon code de la santé publique art D.1332)  - X 71,02 € 

  Sulfates (SO4) NF EN ISO 10 304.1 X 12,89 €     Eau de Baignade (selon code de la santé publique artD.1332)  - X 56,85 € 

  Transmittance UV à 254 nm Méthode interne  - 14,65 €     Eau de SPAS (selon code de la santé publique art D.1332)  - X 81,06 € 

  Turbidité NF EN ISO 7027 X 5,82 €     Eau d'exploitation  - X 91,80 € 

  Zinc (Zn) (flamme) FDT  90 112  - 26,48 €     Eau de production : P1 sans COT (selon arrêté du 21/01/10) - X 122,44 € 

Accréditation COFRAC N° 1-0600 secteur : Essais, portée disponible sur www.cofrac.fr 

Réception des échantillons du lundi au jeudi, de 8H30 à 12H00 et de 13H00 à 16H00. Pour toutes autres demandes, demander un devis au service commercial du laboratoire. 

 
 

             DATE               SIGNATURE DU CLIENT 

  CLIENT   FACTURATION (si différente de client) 

Numéro  Raison sociale  

Raison sociale  Nom/Prénom  

Nom/Prénom  Adresse   

Adresse   CP Ville  

CP Ville    TRANSMISSION DES RESULTATS 

Téléphone  Mail 1  

Mail  Mail 2  

Bon de commande Hydrologie 
 

http://www.eurofins.fr/
http://www.cofrac.fr/
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Article 1 - Champ d’application des Conditions Générales de Vente. 
Les présentes conditions générales de vente s’appliquent à l’intégralité des prestations 
et services effectués par le LIDAL. Toutes nos prestations sont soumises aux présentes 
conditions générales qui font partie intégrante du contrat de prestation de service. Elles 
prévalent sur toutes conditions d’achat, sauf accord exprès de notre part. Toute 
demande de prestation emporte l’adhésion automatique, entière et sans réserve aux 
présentes conditions générales de vente. Les renseignements portés sur nos 
plaquettes, tarifs ou tous autres documents ne revêtent aucun caractère contractuel et 
n’engagent donc pas le LIDAL qui se réserve le droit d’apporter, à tout moment, des 
modifications à ces indications. Toute commande de prestations effectuée dans le 
cadre du contrat spécifique de prestation de service peut relever de conditions 
particulières susceptibles de déroger aux présentes conditions générales de vente. 
Article 2 – Prestations et services 
Article 2-1 - Prestations d’analyses Commandes d’analyse. Tout retard imputable 
au client de quelque nature que ce soit exonère le LIDAL de tout engagement sur les 
délais de rendus d’analyse ou de rapport d’audit et de conseil. Toute demande de 
prestation doit faire l’objet d’une demande écrite. Les échantillons apportés au 
laboratoire devront être accompagnés d’un bon de commande standard du LIDAL, 
dûment complété et signé par le client. Le bon de commande comportera les 
informations suivantes : le nom, l’adresse et le téléphone du demandeur, la référence 
des échantillons, le lieu, la date des prélèvements, les conditions de transport, la nature 
de l’échantillon, les paramètres à rechercher, la référence à un devis ou à un contrat, 
l’adresse de facturation, toutes les informations de sécurité liées à la manipulation de 
l’échantillon, la signature du demandeur. Toute analyse supplémentaire à la demande 
initiale sera facturée. Les délais de collecte, d’analyse, de manipulation, de stockage et 
de rendu de résultats sont donnés à titre indicatif et ne constituent en aucun cas un 
engagement du LIDAL et sont variables selon le type de prestations et d’analyse 
réalisée. 
Article 2-2 - Prestations d’audit, de conseil, d’expertise. Le LIDAL réalise les 
prestations d’audit, de conseil, d’expertise conformément aux spécifications 
mentionnées au contrat. Le LIDAL n’exerce donc son devoir de conseil que dans le strict 
respect des prescriptions du contrat. Tous les commentaires inclus dans le rapport 
d’audit ou de conseil résultent de l’opinion de l’auditeur et/ou de conclusions issues des 
grilles d’audit incluses au contrat. Compte tenu de l’évolution constante de la 
réglementation, le client a la responsabilité de vérifier la validité de ces commentaires 
s’il souhaite les exploiter à quelque fin que ce soit, le LIDAL ne pouvant assurer leur 
caractère absolu. 
 
Article 3 - Echantillons 
3.1 – Collecte/ Prélèvement- Le prélèvement des échantillons est réalisé sous 
la responsabilité de celui qui l’effectue, le LIDAL ou le client, conformément au 
contrat d’application. Lorsque le prélèvement incombe au LIDAL, il est effectué 
selon les consignes du client et avec les moyens mis à la disposition du LIDAL, 
selon les modes opératoires en vigueur. La responsabilité du LIDAL ne peut être 
retenue pour tous les vices inhérents à l’échantillon.  
3.2 Transport/Acheminement - Le transport est effectué par le LIDAL ou le 
client, selon les conditions prévues au contrat d’application. Lorsqu’il est 
effectué par le client, le transport est à la charge exclusive et sous l’entière 
responsabilité de ce dernier, et ce quel que soit le mode d’acheminement, 
jusqu’à l’arrivée des échantillons au LIDAL. La bonne conservation des 
échantillons (les échantillons devront être transportés dans les conditions 
prévues réglementairement, normativement ou selon les recommandations en 
vigueur le cas échéant) durant le transport, et donc le respect des exigences, 
notamment en matière de conditionnement, de température, de conservation, 
de temps de transport, incombent au client. Dans cette hypothèse, le LIDAL ne 
pourra en aucun cas être tenu pour responsable de toute conséquence directe 
ou indirecte pouvant résulter d’un quelconque manquement survenu au cours 
dudit transport. Le LIDAL ne pourra, non plus, être tenu pour responsable des 
conséquences liées aux éventuels retards d’acheminement des échantillons. 
3.3 – Conditionnement - Tous les flacons devront être clairement identifiés à 
l’aide d’une référence identique à celle portée sur le bon de commande. Le 
flaconnage devra être adapté aux paramètres à rechercher dans l’échantillon. 
La liste des flaconnages est mise à disposition par le LIDAL. Le LIDAL se réserve 
le droit de refuser l’analyse, ou d’émettre des réserves quant au résultat pour 
tout échantillon dont les conditions de prélèvement ou de transport sont jugées 
non satisfaisantes par le LIDAL compte tenu des analyses à réaliser (flaconnage 
non conforme, température et temps de transport inapproprié…)   
3.4 – Réception - En cas d’acheminement de l’échantillon par le client, celui-ci devra être 
déposé en zone réception (SAS sécurisé ou réceptionnaire) 
3.5 - Conservation des échantillons - Les reliquats d’échantillons de 
microbiologie alimentaire non utilisés pour l’analyse bactériologique, à 
l’exception des produits décongelés, sont conservés une semaine en chambres 
froides ou congelés. Pendant ce délai, des analyses complémentaires pourront 
être réalisées sur demande si la nature de l’échantillon le permet. Passé ce délai, 
les échantillons sont détruits selon la réglementation en vigueur. 
3.6 – Retour ou destruction des échantillons - Le Prestataire détruira 
automatiquement les échantillons selon la réglementation en vigueur après 
analyse ce que le Client accepte expressément par l’acceptation des présentes 
conditions générales de service. Si toutefois le Client souhaitait conserver ces 
échantillons, il devra le stipuler par écrit dans sa commande. Dans ce cas, le coût 
et les modalités de stockage ou de renvoi du ou des échantillons devront être 
pris en charge par le Client. 
3.7– Sécurité et hygiène. Il est de la responsabilité du client d’avertir le LIDAL 
des dangers que pourraient présenter un échantillon.  En fonction de ces 
dangers, le LIDAL se réserve le droit de refuser l’analyse dans les conditions 
opératoires habituelles. 
Article 4 - Méthodes d’analyse, normes et réglementation 
Les analyses sont réalisées sous l’entière responsabilité du LIDAL et 
conformément aux méthodes et normes en vigueur. Le LIDAL effectuera les 
autocontrôles microbiologiques en relation avec les critères définis, en 
correspondance avec les critères réglementaires en vigueur et le tableau des 
critères en usage au laboratoire et en fonction du type de produit à analyser. En 
accord avec la Norme NF ISO 7218 et pour des raisons d’organisation à 
réception, le LIDAL se réserve le droit de congeler des échantillons de produits 
alimentaires. Les rapports d’essais concernés porteront alors une remarque en 
complément d’explication. A la demande du client, les portées d’accréditation 
pourront être mises à sa disposition. 
Article 5 - Sous-traitance 
En cas de besoin (panne ponctuelle, …), le LIDAL se réserve le droit de sous-
traiter les paramètres accrédités à un autre laboratoire accrédité pour ces 
mêmes paramètres avec accord préalable du client.  
Article 6 - Rapports d’essais et résultats d’analyses Les résultats sont délivrés 
sous forme de rapports d’essais à entête LIDAL et respectueux des exigences 
normatives. Ces documents signés par les personnes habilitées du LIDAL sont 
transmis au(x) destinataire(s) des analyses mentionnées sur le contrat, soit via 
un portail extranet sécurisé avec mot de passe et identifiant, soit par voie 
postale (dans ce cas, le LIDAL ne pourra être tenu pour responsable de tout 
retard ou anomalie imputable aux services postaux), soit par voie électronique 
(sous format protégé pdf) avec accusé de réception sur demande. Dans le cas 
d’envoi des rapports dématérialisés (extranet, courriel), le message et toutes les 
pièces jointes sont confidentiels et établis à l’intention exclusive de leurs 

destinataires. Le client reconnaît avoir été informé par le LIDAL que cette forme 
de communication ne peut garantir une complète sécurité et confidentialité des 
données, le LIDAL ne pourrait en être tenu pour responsable. Ces destinataires 
sont communiqués par le client sous sa responsabilité. Toute utilisation de ces 
messages non conformes à leur destination, toute diffusion ou toute 
publication, totale ou partielle, est interdite, sauf autorisation expresse. Des 
déclarations de conformité sont émises par le laboratoire, lorsque cela est 
possible, elles sont basées sur les textes en vigueur ou le cahier des charges 
client, sauf demande expresse contraire du client. Lors de la déclaration de 
conformité, les incertitudes de mesure ne sont pas prises en compte 
(incertitudes établies par le laboratoire et pouvant être communiquées sur 
demande expresse écrite). Dans la cadre de la conclusion du présent contrat, les 
rapports d’essais peuvent être transmis au client uniquement par voie 
électronique à l’(les) adresse(s) mail indiquée(s) par celui-ci. Le laboratoire ne 
pourra être tenu responsable de l’ouverture des mails du client par une autre 
personne que le destinataire si l’adresse d’envoi correspond bien à l’adresse 
indiquée dans le contrat. Le client s’engage à prévenir le laboratoire en cas de 
changement de destinataires des rapports d’essais envoyés par mail. Les parties 
conviennent que le document transmis et électroniquement signé, constitue 
l’original du document et est conservé dans des conditions de nature à en 
garantir l’intégralité. Les parties s’engagent à ne pas contester la recevabilité du 
document électronique signé sur le fondement de sa nature électronique. Les 
titulaires dont la signature électronique a été utilisée pour signer le document 
sont habilités à signer le rapport. La reproduction de ces résultats n’est 
autorisée que sous sa forme intégrale et conforme à l’original. Aucune 
modification ne pourra être apportée à ces résultats. Le LIDAL ne peut être tenu 
responsable d’une dénaturation du contenu du rapport d’essai du fait du client. 
Les résultats des analyses figurant sur le rapport sont basés uniquement sur les 
échantillons du client. Les résultats ne concernent que l’échantillon soumis à 
l’analyse. Ainsi, la responsabilité du LIDAL ne saurait être engagée pour d’autres 
échantillons du même produit et/ou d’un autre lot. Les incertitudes de mesure 
associées au résultat établies par le laboratoire peuvent être communiquées sur 
demande du client. Le client décide seul et demeure seul responsable de l’usage 
et/ou de l’interprétation qu’il fait des diverses informations obtenues.  
Article 7 - Confidentialité 
L’ensemble du personnel du LIDAL est soumis au secret professionnel. Le LIDAL 
s’engage à ne communiquer aucune information partielle ou totale à des tiers, 
autre que les destinataires communiqués par le client, sans accord préalable du 
demandeur. Ces dispositions s’appliquent également en cas de sous-traitance 
du fait que les échantillons ainsi que leurs bordereaux d’accompagnement ont 
une codification propre au LIDAL qui ne permet pas d’identifier le client final. 
Toutes les informations transmises entre le LIDAL et le client, dans le cadre de 
la négociation et de l’exécution du contrat de prestations de service, sont 
couvertes par une obligation de confidentialité pendant toute la durée du 
contrat précité et 5 ans après son échéance, quelle qu’en soit son origine. 
Toutefois les Parties ne sauraient être tenues pour responsables d’aucune 
divulgation si les éléments divulgués étaient dans le domaine public à la date de 
divulgation, ou si elles en avaient connaissance ou les obtenaient de tiers par 
des moyens légitimes. Certaines informations peuvent être rendues publiques, 
le laboratoire indique à l’avance, les informations qu’il a l’intention de rendre 
publiques. Le laboratoire peut être tenu par la loi à divulguer des informations 
confidentielles, le client concerné est avisé des informations fournies, sauf si la 
loi l’interdit. Lors d’évaluations par le COFRAC ou dans le cadre d’audits internes 
externalisés, les résultats peuvent être mis à disposition des évaluateurs 
COFRAC ou des auditeurs internes, dans le cadre d’une analyse de traçabilité, 
sous couvert d’un engagement de confidentialité. 
Article 8 - Conditions financières 
8.1 – Prix - Les tarifs sont fixés annuellement par le Conseil d’administration, sauf 
dérogation prévue dans le contrat, et révisés annuellement sur le 1er semestre de 
chaque année pour entrer en vigueur au 1er juillet. Les prix sont libellés en euros et 
calculés hors taxes et sont majorés de la TVA au taux en vigueur. En cas de révision de 
tarifs, le LIDAL informera au préalable de leur mise en application, les clients pour 
lesquels il a été établi un document contractuel de prestation service. L’absence de 
contestation des factures par le client dans un délai de 30 jours à compter de la date 
d’émission emporte acceptation pure et simple du montant des factures. Pour les 
prestations réalisées dans le cadre d’une prestation d’abonnement annuel 
identifiée par la dénomination « Mission », le prix figurant dans le contrat sera 
applicable pour toute la durée de validité du contrat. La révision annuelle des 
tarifs ne sera applicable qu’à la date de reconduction du contrat. Pour toutes les 
autres prestations réalisées en dehors d’une offre d’abonnement, les tarifs 
applicables sont ceux en vigueur à la date de réalisation des prestations 
consultables à tout moment par le client dans le catalogue de prestations prévu 
à son contrat ou sur devis. Pour toute intervention ponctuelle sur site client non 
prévue dans le contrat et/ou dans le cycle de prélèvements, le LIDAL se réserve 
le droit de facturer au minimum 90 € HT chacune de ses interventions ou 
analyses, ce minimum étant soumis à la révision annuelle de tarifs. 
8.2 - Facturation et paiement : Ces modalités s’appliquent à l’ensemble des 
prestations et services proposés et réalises par le LIDAL (Analyses – Formation 
– Audit).  
8.2-1 Modalités de paiement : Le mode de règlement en vigueur s'effectue 
soit par chèque, soit par prélèvement bancaire. Tout autre mode de paiement 
requiert l’accord préalable du LIDAL. 
8.2-2 Facturation et mode de règlement : en cas de facture périodique 
(récapitulative) le délai de paiement ne peut dépasser 45 jours à compter de la 
date d’émission de la facture. Pour les prestations réalisées dans le cadre d’une 
prestation d’abonnement annuel identifiée par la dénomination « Mission », 
une facture unique annuelle ou trimestrielle est déclenchée dès la prise d’effet 
du contrat. Le premier prélèvement bancaire automatique est réalisé 
proposition : au plus tard le 45ième jours à compter de la date d’émission de la 
facture. Les prélèvements suivants sont effectués à intervalles réguliers selon la 
périodicité d’intervention prévue au contrat. En cas de résiliation anticipée du 
contrat de prestation de service, le client devra régler le montant des 
prestations restant à courir jusqu’à la fin du contrat. Une indemnité 
contractuelle équivalente à 10% du montant total du contrat en réparation du 
préjudice pourra être appliquée. En cas de rejet pour compte non suffisamment 
approvisionné, des frais supplémentaires pourront s’appliquer. 
8.2-3 Délais de règlement : Si des dispositions particulières sont convenues 
entre les parties, le délai ne peut dépasser 60 jours à compter de la date 
d’émission de la facture et par dérogation, 45 jours fin de mois à compter de la 
date d’émission de la facture, sous réserve que ce délai soit expressément 
stipulé par contrat d’une part et qu’il ne constitue pas un abus manifeste à 
l’égard du créancier d’autre part. Pour toutes les autres prestations réalisées en 
dehors d’une offre d’abonnement, les factures sont envoyées avec les résultats 
d’analyses. Sauf dispositions contraires figurant aux conditions de vente ou 
convenues entre les Parties, le délai de règlement des sommes dues ne peut 
dépasser 30 jours après la date d’exécution de la prestation demandée. Elles 
sont prélevées le dernier jour du mois suivant la date d’émission de la facture, 
sauf dispositions contractuelles dérogatoires. Aucune contestation de la 
facturation ne sera recevable au-delà de ce délai de 30 jours. 
8.2-3 Retard de paiement : Toute somme non payée, même partiellement, 
à l’échéance pourra entrainer de plein droit, sans qu’un rappel ou mise en 

demeure ne soit nécessaire, l’application d’une pénalité de retard d’un montant 
égal au taux d’intérêt légal en vigueur, et qui courra à compter de la date 
d’exigibilité de la facture et jusqu’à la date de complet paiement. En sus des 
indemnités de retard, et conformément aux articles 441-6 c. com. et D. 441-5 c. 
com., tout retard de paiement entraîne de plein droit, outre les pénalités de 
retard, le paiement d’une indemnité forfaitaire de 40 euros due au titre des frais 
de recouvrement. Une indemnité complémentaire pourra être réclamée, sur 
justificatifs, lorsque les frais de recouvrement exposés sont supérieurs au 
montant de l'indemnité forfaitaire. Sans préjudice de ce qui précède, en cas de 
défaut de paiement par le client d’une seule échéance ou de non-respect des 
conditions de paiement, le LIDAL se réserve le droit de : 
      - supprimer immédiatement toutes les facilités de paiement et conditions 
commerciales particulières accordées, 
      - suspendre ou d’annuler sans préavis ni indemnité toute commande en 
cours 
      - d’exiger, pour l’exécution de toute prestation ultérieure, le paiement 
comptant avant chaque prestation, ou tout autre moyen de paiement au choix 
du LIDAL 
      - d’exiger le paiement immédiat de la totalité du solde restant dû. 
8.2-4 Clause résolutoire : Si au terme de deux relances qui suivent la mise 
en œuvre de la clause « retard de paiement », les sommes restent dues, le LIDAL 
pourra à sa discrétion, différer, suspendre ou résilier le contrat et pourra ouvrir 
droit à l'allocation de dommages et intérêts au profit du LIDAL. 
8.2-3 Rabais, ristournes, escompte : des Rabais, ristournes, peuvent être 
consentis au niveau des conditions particulières du contrat. Aucun escompte ne 
sera consenti en cas de paiement anticipé ou paiement comptant. 
Article 9 - Responsabilités 
9.1 – Responsabilité du LIDAL : Le LIDAL effectue les prestations, 
conformément aux normes, lois et réglementations applicables ainsi qu’au 
contrat liant les parties. Les prestations ne portent que sur les domaines 
expressément cités dans le contrat. Les documents fournis par le LIDAL, selon 
lesquels le LIDAL réalise des prestations pour le compte du client ne constituent 
en rien une garantie pour les tiers, du respect par le client des prescriptions 
légales qui lui incombent. La responsabilité du LIDAL ne peut en aucune façon 
être engagée à cet égard. Le LIDAL est tenu à une obligation de moyens. En 
conséquence, il s’engage à mettre en œuvre, eu égard de l’état actuel de ses 
techniques d’analyse, et au prix payé par le client et des circonstances générales 
de l’analyse, les moyens raisonnables pour parvenir à un résultat aussi fiable 
que possible. Il s’engage à exécuter les obligations à sa charge selon les règles 
de la profession en respectant scrupuleusement les procédés et prescriptions 
prévues dans le contrat de prestation de service.  
9.2 – Responsabilité du client : Toute demande de modification de prestations 
ne peut être prise en compte par le LIDAL que si la demande est faite par écrit 
et parvenue au LIDAL au plus tard 15 jours avant le début des prestations 
prévues dans le contrat et après étude par le LIDAL de la faisabilité et du prix 
des modifications demandées. Le client s’engage à prévenir au préalable et par 
écrit le LIDAL, au plus tard la veille avant 12h, si le nombre d’échantillons à 
prélever ou si le volume à analyser, est supérieur ou inférieur de 50% au plan 
d’échantillonnage prévisionnel. Dans l’hypothèse où, dans une période de 6 mois 
après la date d’effet du contrat, le chiffre d’affaires réalisé est inférieur de 10% par 
rapport au chiffre d’affaires prévisionnel mentionné dans le contrat, alors le LIDAL sera 
en droit de réviser à tout moment, les prix et les modalités de réalisation des 
prestations. Le chiffre d’affaires prévisionnel sera établi prorata temporis à compter de 
la date d’effet du contrat. A défaut, le LIDAL se réserve le droit de facturer toutes 
prestations planifiées et non réalisées du fait du client. 
9.3 - Limitation de responsabilité : Le LIDAL est soumis à une obligation de 
moyens dans le cadre du contrat. 
Le LIDAL ne pourra en aucun cas être tenu responsable de quelque manière que 
ce soit, de tout dommage indirect ou consécutif subi par un client ou par un 
tiers, lié à l’usage, à l’utilisation ou à l’interprétation des résultats ou des 
rapports par le client et résultant des prestations réalisées par le LIDAL. 
9.4 Force majeure : La responsabilité du LIDAL ne pourra pas être mise en 
œuvre si la non-exécution ou le retard dans l'exécution de l'une de ses 
obligations décrites dans les présentes conditions générales de vente découle 
d'un cas de force majeure. À ce titre, la force majeure s'entend de tout 
événement extérieur, imprévisible et irrésistible au sens de l'article 1148 du 
Code civil. Le LIDAL s’engage à prévenir le client dans les meilleurs délais de 
l’impossibilité temporaire ou définitive de réaliser la prestation, sans que cette 
suspension ne puisse donner lieu à de quelconque indemnité. 
9. 5 Utilisation de la marque d’accréditation : Le LIDAL interdit formellement la 
reprise par ses clients de la marque d’accréditation associée à son logo.  
Article 10 - Traitement des données à caractère personnel (RGPD) 
10.3 – Modifications - Le client s’engage à informer le LIDAL, dans les plus brefs 
délais, de toute modification concernant son identité ou ses coordonnées, de 
toute modification pouvant entraîner des perturbations dans l’exécution du 
contrat et de toute ouverture de procédure collective à son encontre. 
10.4– Loi Informatique et Libertés - Conformément aux articles 39 et 40 de la 
loi 78-17 du 06/01/1978 (informatique et libertés), les parties au contrat 
disposent d’un droit d’accès et de rectification des données les concernant. 
Article - Attribution de compétence - Les parties conviennent, qu’à défaut d’accord 
amiable, tout litige relatif au présent contrat sera de la compétence des Tribunaux 
d’Annecy (Haute-Savoie) du ressort du siège social du GIE LIDAL, même en cas de 
pluralité de défendeurs ou d’appel en garantie. Les conditions générales de vente ainsi 
que les ventes qu’elles régissent sont régies par le droit français. 
Article 11 – Accréditation Cofrac 
Le LIDAL est un organisme accrédité par le COFRAC (1-0600), secteur Essais, portée 
disponible sur www.cofrac.fr. Les prestations réalisées sous accréditation COFRAC font 
l’objet de conditions générales de réalisation particulières. Toute correspondance 
relative à une prestation couverte par l’accréditation COFRAC doit mentionner la 
référence de la commande correspondante, et du devis s’il y a lieu. Les clients du LIDAL 
ne sont pas autorisés à utiliser la marque d’accréditation COFRAC (en dehors de la 
reproduction intégrale des rapports d’essais). 
Article 12 : Informations et réclamations 
Le Service clients est disponible pour répondre à toutes les questions pendant les 
horaires d’ouverture du LIDAL ou à l’adresse mail suivante : lidal@laboratoire-lidal.fr. 
Toute réclamation peut être transmise par courrier ou courriel ; elle mentionnera, dans 
la mesure du possible, pour un traitement efficient : le nom et mail du demandeur, le 
numéro de l’échantillon concerné, et l’objet détaillé de la réclamation. Le processus de 
traitement des réclamations est disponible sur simple demande écrite. 
Article 13 : Propriété intellectuelle & réserve de propriété 
Sauf autorisation formelle, la dénomination commerciale et le logo LIDAL 
appartiennent au groupement d’intérêt économique GIE LIDAL et ne peuvent être 
utilisés que par elle. Toute utilisation par le client doit faire l’objet d’un accord écrit et 
préalable du LIDAL. Les rapports d’essai, rapports d’audit et autres services deviennent 
la propriété du client une fois qu’il en a payé la totalité du prix. 
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